
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 91-506 SUR LA 
DÉTERMINATION DES DÉRIVÉS 
 
 
Loi sur les instruments dérivés 
(chapitre I-14.01, a. 175,1er al., par. 7o) 
 
 
1. L’article 1.1. du Règlement 91-506 sur la détermination des dérivés (chapitre 
I-14.01, r. 0.1) est modifié par l’addition, à la fin, de « , du Règlement 94-101 sur la 
compensation obligatoire des dérivés par contrepartie centrale (insérer ici la référence) et 
du Règlement 94-102 sur la compensation des dérivés et la protection des sûretés et des 
positions des clients (insérer ici la référence) ». 

2. Malgré l’article 1, entre le 4 avril 2017 et le 3 juillet 2017, l’article 1.1 du 
Règlement 91-506 sur la détermination des dérivés (chapitre I-14.01, r. 0.1) se lit comme 
suit : 

 « Le présent règlement ne s’applique qu’aux fins de l’application du Règlement 
91-507 sur les référentiels centraux et la déclaration de données sur les dérivés (chapitre 
I-14.01, r. 1.1) et du Règlement 94-101 sur la compensation obligatoire des dérivés par 
contrepartie centrale (insérer ici la référence). ». 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur le 4 avril 2017. 
 


